[bookmark: x__Toc184307915]Droit d’introduction et ouverture des offres initiales pour les soumissionnaires étrangers
[bookmark: x__Toc184307916]Dépôt des offres
En application de l'article 14 de la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, la transmission et la réception électroniques des offres doivent être réalisés par des moyens de communications électroniques.
Le pouvoir adjudicateur impose l’utilisation de la plate-forme fédérale e-Procurement (https://www.publicprocurement.be/) pour l’introduction des offres. Cette plate-forme respecte les conditions de l'article 14 de la loi du 17 juin 2016.
Afin de créer votre compte, il suffit de suivre les 2 étapes suivantes :
 
1.          S'enregistrer comme nouvel utilisateur : https://bosa.service-now.com/eprocurement?id=kb_article_view&sys_kb_id=6eaa49c91bcd31143ff06421b24bcbc8
2.          Enregistrer votre entreprise : https://bosa.service-now.com/eprocurement?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0010734
 
Concernant les instructions relatives à la soumission des offres, veuillez consultez le lien suivant : https://bosa.service-now.com/eprocurement?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0010799   
 
Plus d'informations peuvent être obtenues sur le site : https://www.publicprocurement.be/  ou via le numéro de téléphone de l’helpdesk du service e-Procurement : (+32) (0) 2 740 80 00 ou l’adresse email e.proc@publicprocurement.be .
 
Le soumissionnaire ne doit pas signer individuellement l'offre et ses annexes au moment où ces dernières sont chargées sur la plateforme. Ces documents sont signés de manière globale par l'apposition d'une signature électronique qualifiée sur le rapport de dépôt y afférent.
 
ATTENTION
 
Avant d’introduire leur offre, il est conseillé aux soumissionnaires de tester la procédure de dépôt des offres via le site de e-Procurement.
Il est également recommandé aux soumissionnaires de vérifier s’ils disposent des certificats/e-token pour pouvoir signer leur offre via e-Procurement. De plus amples d’informations se trouvent sur le site : http://www.publicprocurement.be
 
Par le dépôt de son offre, le soumissionnaire s’engage à respecter les clauses contenues dans le présent cahier spécial des charges. Les propositions présentées par le soumissionnaire en réponse aux clauses contractuelles ou aux questions complémentaires posées par le pouvoir adjudicateur constituent des engagements de sa part. Le contenu de son offre fera d’ailleurs partie intégrante du contrat de même que les précisions qu’il donnera aux demandes d’éclaircissements qui lui seront éventuellement adressées.
Du fait du dépôt de l’offre, le soumissionnaire reconnaît également avoir obtenu tous les renseignements qu’il désirait et avoir établi son offre en toute connaissance de cause, rien ne lui étant vague ou inconnu.
Le soumissionnaire indique clairement dans son offre quelle information est confidentielle et ne peut donc pas être divulguée par le pouvoir adjudicateur.
 
En déposant son offre, le soumissionnaire reconnait :
 
1. Avoir pris connaissance de tous les documents du marché ;
1. Être conscient de la portée et des spécificités de l’exécution du marché ;
1. Avoir reçu tous les renseignements souhaités ;
1. Avoir formulé toutes les remarques et avoir posé toutes les questions qu’il estimait nécessaires, tant pour l’établissement et l’introduction de son offre que pour l’exécution concrète du marché ;
1. Ne pas avoir découvert de fautes et/ou défauts dans les documents du marché qui, de par leur nature, rendraient le calcul du prix et la comparaison des offres impossibles ;
1. Avoir calculé le prix de son offre en toute connaissance de cause ;
1. Avoir calculé le montant de son offre, en tenant compte de cette connaissance du marché et avec les moyens qu'il convient d'affecter à sa parfaite exécution ;
1. Accepter toutes les clauses des présents documents du marché, même si elles divergent de ses propres conditions de facturation et/ou de vente (lorsque le soumissionnaire indique d'autres conditions de facturation et/ou de vente, celles-ci ne seront pas d'application).
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Les offres étant transmises par des moyens électroniques, le rapport de dépôt de l'offre doit être revêtu d'une signature électronique qualifiée.
Les modifications à une offre qui interviennent après la signature du rapport de dépôt, ainsi que son retrait donnent lieu à l'envoi d'un nouveau rapport de dépôt qui doit être signé par le biais d’une signature électronique qualifiée.
 


L'objet et la portée des modifications doivent être indiqués avec précision.
Le retrait doit, quant à lui, être pur et simple.
Lorsque le rapport de dépôt dressé à la suite des modifications ou du retrait n'est pas revêtu d’une signature électronique qualifiée, la modification ou le retrait est d'office entaché de nullité. Cette nullité ne porte que sur les modifications ou le retrait et non sur l'offre elle-même.
 
Les documents, y compris les annexes, ainsi que toute rature ou surcharge qui serait de nature à influencer les conditions du marché sont signés par le soumissionnaire ou son mandataire (signature originale uniquement, pas de signature électronique).
 
En cas de recours à un ou plusieurs mandataire(s), ce(s) dernier(s) joindra (joindront) également à son (leur) offre l’acte authentique ou sous seing privé qui lui (leur) accorde ces pouvoirs ou une copie attestant la conformité de sa (leur) procuration à l’original. Il(s) peu(ven)t se borner à indiquer le numéro des annexes au Moniteur Belge qui a publié ses (leurs) pouvoirs.
Pour tester la procédure de signature, nous vous invitons à consulter le lien suivant :
https://bosa.service-now.com/eprocurement?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0011348
 

